
Opération cuve de récupération des eaux de pluie à tarif réduit pour 
les particuliers 

 

La CA Meuse Grand Sud relance cette année son opération de vente de cuve à tarif réduit pour 
les particuliers et l’l’élargit aux communes, dans les conditions définies dans les documents ci-
joints (« affiches »). 
  
Vous trouverez également dans le document le détail des conditions d’accès à l’opération à 
destination des particuliers.  
  
Si vos administrés souhaitent réserver une cuve, voici les étapes à suivre : 
  
ETAPE 1 : CONDITIONS D’ACCES A L’OPERATION  
Consulter les conditions d’accès à l’opération indiquées ci-dessus et vérifier que vous 
répondez bien à ces critères. Une pièce d’identité vous sera demandée lors de la réservation. 
  
 
ETAPE 2 : POUR LA RESERVATION  
Confirmer par retour de mail de préférence (ou à défaut par téléphone) 
à macuvedepluie@meusegrandsud.fr que vous souhaitez réserver une cuve en indiquant le 
modèle qui vous intéresse (1 000 L à 90 €, 500 L à 35 € ou 300L à 35 €) et compléter les 
« informations à indiquer », en bleu ci-dessous. Sans paiement de votre part dans un délai de 3 
semaines, la réservation sera annulée. 
  
INFORMATIONS A INDIQUER : 

 Nom et Prénom :…………………………………………………………………… 

 Adresse : ………………………………………………………………………………. 
 Code postal + Commune : ……………………………………………………. 
 Modèle de cuve souhaité + prix :…………………………………………. 

  
Attention, la réservation pourra être effectuée dans la limite des stocks disponibles. 
  
ETAPE 3 : POUR LE REGLEMENT 
Se rendre au service de la Direction du cycle de l’eau situé 35, rue du Docteur Nève à Bar le 
Duc pour effectuer le règlement de la cuve  (par chèque ou en espèces). Prévoir l’appoint et 
pensez à rapporter votre pièce d’identité. Le bon de retrait nominatif vous sera ensuite remis 
lors du règlement effectué. 
  
ETAPE 4 : POUR LE RETRAIT 
A Magasin Vert (Fains-Véel), présenter le bon de retrait en magasin. La cuve vous sera alors 
remise. 
  
Pour votre parfaite information et à toute fin utile, vous trouverez également en pièce jointe un 
document d’information concernant la gestion à la source des eaux pluviales, cadre dans lequel 
s’inscrit l’opération. 
 



 


